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A une session régulière du Conseil-de-Ville de Sorel
tenue à l'Hôtel-de-VilIe du lieu. Maroi. lk douzième .ouk
na MOIS D'AOUT mil huit cent quatre-vingt-quatre àbEPT heures et demie du soir, conformément aux dispôsi-
tions de l'acte constitutif. Chapitre 75 des Statuts de 1860.
et des divers actes qui l'amendent, à laquelle session une
majorité et un quorum du dit Conseil qui représente à tou-
tes hns que de droit la Corporation de la Ville de Sorel
ayant nom

: •• Le Maire et le Conseil de la Ville de'
Sorel "

;
savoir, les ci-après nommés. Membres du dit Ccn-

seil, étaient présents :

Monsieur le Maire ' - •

-• «. .« i ......

A. GERMAIN. Ecr., au Fauteuil,

Et Messieurs les "Conseillers " '

ALPHONSE ANTOINE TAILLON.

PIERKE PAUL HUS.

ROCH LAMOUEEUX,

JOHN SAXTON,

I>AVID PAGE,

ADOLPHE BOUCHER,

DAVID LAVALLÉE.

Et L'HON. J. B. GUÉVREMONT.



Il est OllDUNNÊ ET ST.VTUfe :

Prcan.bule. CoNSii)f;RAN I' qu'il est expt^dient de réviser, aineuder et

ampliliur les dispositions déjà mises en force pour l'égoût des
terrains, il est en con8é(nience ordonné et statué :

Cours d'eau * Tous cours d'eau établis par des procès- verbaux

'lr^?erTa"i^'"*^^^'^'*
par des inspecteurs de clôtures et fossés en cette

1860, seront Ville, antérieurement au dix-neuvième jour de Mai 1860
régis par ce . , ^ i» «. ^ . , , ,

'

règlement. tomberont sous 1 fcftet du présent règlement ; et tous tels

procès-verbaux seront, ci-après, considérés comme étant

amendés ou abrogés pour que les dispositions ci-après éta-

blies aient leur p'ein et entier effet.

îi Les cours d'eau dont l'existence et le parcours est

Travaux à établi par les plan et Rapport de Robert Sewell Langley

pî-oV^étaire's^^^y*^^"' Ecuier, Arpeuteur, seront à la charge des proprié-

^^- taires, détenteurs, locataires ou occupants de terrains qui y
mènent de l'eau, où s'égouttent au moyen d'iceux cours

d'eau, respectivement
; et tous travaux faits par ordre du

Sujet àré-^*'"^®''"'^^''^^^'*^> sous la direction des oflSciers municipaux
partition. seront repartis, recouvrés et prélevés sur les propriétaires.

détenteurs, locataires ou occupants de terrains désignés à

cette fin, par le numéro officiel de la propriété, au présent

règlement.

Dépense par •* Depuis et à partir de la mise en force de ce règle-

Jhinici'J^ni?^^
'"®"^' ""^^^ dépense encourue à même les fonds municipaux

de la ville, pour travaux parfaits par les employés de la

Corporation, soit sur la négligence des personnes y obligées,

ou dans les cas où il est prévu que telles personnes seraient

dans l'impossibilité d'exécuter ces travaux elles-mêmes, ne

genre et couIP^""^ ^^^^ validemont acquittée par le Secrétaire-Trésorier,

des ouvrages, sans que l'état détaillé du genre et du coût des travaux, ne

désigne suffisamment à quel cours d'eau d'entre ceux désrits
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au présent règlement telle dépense se -attache
; et il sera du

devœr du Secrétaire-Trésorier de tenir un compte spécial de Compte spé-toute dépense pour prélèvement sur les cotisables assujettis à -«•

ces travaux respectivement.

4 II incombera à l'autoîité municipalH, à l'avenir de
pourvoir elle-même au mode de confection de ponts ou' au <^«»''«'=ti«n

recouvrement de cours d'eau ou fossés longeant ou traversant tnZ'l.:!
des rues, dans le but de prévenir toute nuisance à la circula-

"' '"'''

Monsurlavoi. publique, tout .n restreignant la dépense
en remplaçant des ponts en bois par des tunnels ou conduits
sous terre, et en ces cas. il sera dérogé aux dispositions des Dispositions
procès-verbaux déclarés amendés ou abrogés par ce r^ale-

''"'^"''"'^^•

ment
;
et. de même, dans l'exécution des travaux parfaits

par
1
autorité municipale les dispositions d'iceux procès-ver-

aux. d après lesquelles toutes répartitions ou travaux à faire
doivent être prélevés ou exécutés d'aprè3 l'étendue de ter-
'aiu possédé par chaque intéressé, .iemeureront abro-ées Répartition,

pour que toute somme repartie le soit d'après la valeur coti-
sée telle que portée au Rôle de Cotisation.

5 Sauf les cours d'eau existants, tracés et marqués r
sur le plan susdit, et désignés au présent règlement nuM'-u\eS

TyerZl7
""'""\^;' P-"^''^ P-- Conseil, sans quereVJcL^t

1
ouverture d un cours d'eau et les règles nécessaires à son P™--'

entretien et à la perfection de tous travaux requis, n'aient

ment détendu de creuser aucun cours d'eau longeant ou tra-^'^'''"
'^'*"*''««

versant aucune voie publique, sans l'autorisation susdite S-ies 'S
sous peine dencourrir une pénalité de vingt piastres outre
es frais de poursuite et un emprisonnement dans la Prison

'''"'"''•

ommune du District, à défaut du paiement immédiat de
amende et des frais, pour une période de pas plus d'un mois

de calendrirr, pour toute et chaque contravention
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Ancien cours

d'enu utilisés

comme ôgouts
communs.

Cotisation

générale et

spéciale.

Homologa-
tion de répar-

tition.

6 Dans tous les cas où le Conseil-de-VilIe décidera

d'utiliser tout ou partie d'aucun des grands cours d'eau exis-

tants pour y établir des égouts communs, tel que statué par

06 Conseil, dans et par le règlement passé sous le No. 133

le sept Septembre 1880, la résolution adoptée à cette fin de-

vra énoncer entr'autres particularités requises, quelle pro-

portion du coût de ces travaux sera payée d'entre ceux des

intéressés utilisant tels cours d'eau pour l'égotit ordinaire de

leur terrain et ceux qui en feront usage comme égout com-

mun
;
et la répartition ouverte en ce cas ne prei.ûra effet

qu'après un mois d'avis publié pour l'information des inté-

ressés ; et le paiement du montant de la répartition ne pour-

ra être contraint que huit jours après l'audition de toute

plainte des intéressés et l'homologation de la répartition avec

tels changements que le Conseil pourra ordonner s'il le juge

à propos.

-,

Personnes
'^ ^^^ propriétaires, détenteurs, locataires ou occu-

cotisablea d'à- pants de terrains désignés par le numéro officiel de la nro-
prôs ce règle- .,,, ...

, ,. , ,

ment. priété Comme liés et obligés de contribuer aux travaux né-

cessaires à l'entretien des divers cours d'eau établis peur l'é-

gout des terrains, sont par le présent déclarés cotisables et

assujettis au paiement de toutes sommes dépensées à cet
Temps du , , , n j / , .

prélèvement à égard, lesquelles dépenses seront réparties a prélevées, cha-

que année, ou selon que le Conseil pourra l'ordonner de

temps à autre.

S Les cours d'eau dont l'existence est reconnue et

de^*^Sq u^e
^'^Salisée par ce règlement, sauf la mise en force des disposi-

cours d'eau. ^\q^^ statuées pour leur bon entretien ainsi que des ponts,

tunnels, ou canaux sous terre, qui en dépendent seront ceux

ci-après désignés et décrits, savoir :
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lo Le cours deau portant le No. 1 sur le pian susdit,

étant un fossé de ligue, existant pour égoutter les fermes ou r ,.

propriétés foncières portant les numéros officiels NoTT et 2 ^«-"p-prS"
du cadastre, sera à la charge des propriétaires, possesseurs

''" '°'"'""-

détenteurs, locataires ou occupants des dites propriétés les^
quels seront aussi obligés aux frais dentreti.n reconstruc-
tion ou réparation du pont nécessaire ou recouvrement du
dit cours d'eau à l'endroit où il traverse ia voie publique
pour se continuer au delà et tomber dans le fleuve St
Laurent.

2o Le cours d'eau portant le No. 2 sur ledit plan
praïqué le dit cours d'eau pour l'égout des propriétés ci' Co„. dea»
après mentionnées, commençant sur la ferme No 7 du Ca

^° '^ "'"'••

daetre. traversant la dite propriété No. 7 ainsi que les pro"
priétés Nos. 6 et 5. et se continuant au delà après avoir dé-
ont une courbe, longe la propriété No. 5 égouttant aussi les
propriétés Nos. 4 et 3. sera à la charge des propriétaires, lo-
cataires ou occupants d'icelles propriétés, de même que le
pont qui en dépend et qui est nécessaire au recouvrement
de cours deau à l'endroit où il traverse la voie publique
pour se continuer au delà jusqu'au fleuve St. Laurent.

«o Le cours d'eau portant le No. 3 sur le nlan su«,d,> r

l^BNoB. 7. 8. 9. 287. sera à la charge des propriétaires, dé-
enteurs. locataires ou occupants de ces propriétés, de mé^meque le pont nécessaire au recouvrement du dit cours d'eau à
endroit où il traverse la voie publique pour se continuer

ciu delà jusqu'au fleuve St. Laurent.

4o Le cours d'eau portant le No. 8 sur ledit plan,eunt un fosse de hgne mitoyen aux propriétés Nos. 287 Vo'^rr'^^"m, qui se prolonge, entre ces deux propriétés et traversera
voie publique pour se décharger dans le fleuve St. Laurent,
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sera à lu charge des proprii^taires, di5tcntenr8, loctvtaircs ou

occupants de ces propriétés, (lui seront aussi obligés à l'on-

trotien du pont qui en dépond et qui est nécessaire à l'en-

droit où Ift dit cours d'eau traverse la voie publique pour se

décharger dans le Heuve St. Laurent.

Cours d eau
No. 5 idfm.

ti» Le cours d'eau portant le No. 5 sur le dit plan,

l'un des grands cours d'eau qui traversent la ville dans une

grande partie de son étendue, et qui sert h l'égout des pro-

priétés foncières désignées par les numéros 18, 20, 21, 11,

22, 22 a. 7, 287. 280, 285. 284. 283, 141, 37, 239, 28()',

344, 345, 346, 347, 348, 244, 245, 246, 247, 248. 142, 143.

37 a, 240, 241, 242, 243, 244, 102, 103, 109. 108, 110, 111,

112, 113, 114, 127. 12G, 128, 129, 130, 131, 1.32, 133, 134,

sera à la charge des propriétaires, locataires, détonte\jrs on

occupants d'icelles propriétés sauf et excepté, cependant, les

quan t a u x dépenses qui se rapporteront à la confection et h l'entretitni

ponts publics, des ponts publics érigés sur les rues George, Charlotte, So-

phie et Provost, lesquels ponts ayant été considérés ponts

publics, et .sous cette désignation mis à la charge de la mu-
nicipalité, resteront à la charge du public, nonobstant le rap-

pel ou abrogation du document ou procès- verbal qui en a or-

donné ainsi
;
pourvu toujours que les dispositions de cett(!

Travau i; section soient sub-ordonnés à ce que le Conseil pourrait dé-
Bpèciaux. ,. / I o w . .

creter par résolution fondée sur aucune des clauses 4 et 6 de

ce règlement en ordonnant la perfection de travaux spéoiau x

Cotisât! o ndont le coût serait défini, cotisable et reparti sur les intéres-
génerolc et--,

, , , ,,

spéciale. ^es ci-dessus désignés et d autres interesses déclarés cotisable^

à raison de la nature des travaax parfaits dans l'intérêt com-

mun.

Cours d'eau

No. 6.

0«» Le cours d'eau portant le No. 6 sur le dit plan ne

sera ci-après reconnu dans le tracé de son parcours, qu'avec

les changements et modifications qui lui sont donnés ci-'



après, dffféi-ant on coh comme en (l'autroa dispositions gêné- Cb a n « e-
rales et spéciales du présent règlotnont aux dispositions du""' •'•"•*

|)rocè»-Vei4)nl dresserai- Mdi^srs Médard Crépeau et Jean'
lUptiste LabaW-e. ea-^ualité, devant Mtre Henry Crébassa
à Collègue, Notaires, te 3 Août 1829, lequel cours d'eau se-
ra désortiHiis considéré commù égouttunt les p.-opriétés Kos
150. 151. 152. 153. 154. 155. 156. 157. 158. 169. 170. 171." Propriétés
172. 173. 174. 175. 176. l77, 178, 179. 180, 181 182 183

<=°"»*^'««

184. 185. 186. 187. 188. 189. 19U. 191. 192 193
'

194
'

195
'

196. 197. 198, 199. 200. 201. 202. 203, 204. 205 206 207
208, 209, ^hO, 211, 212, 213. iH, 215, 2i6. 217* Sls' 219*

220. 221. 222, 223, 224, 225. 226, 2:^7. 228. 229,' 23o' 23l'
249. 250. 251. 252. 253. 254. 255. 256. 262. 263 264 265*
266. 267. 268. 269. 270. 271. 272. 273. 274. 275, 276'. 277*
278. 279. dans son parcours depuis la rue Albert jusqu'à la
rue Georges, à son encoignure avec la rue Ramzay, et leJn^r'rïeB
coût de tons travaux à l'égard d'icelui sauf toutes décisions 2''''«' ''
subséquentes telles que décrété par les clauses 4 et 6 de ceX^S o^^
règlement seroiit à la charge du et cotisables sur les proprié- Te

'•""' *

tanes. détenteurs, locataires ou occupants des dites proprié- '
"

tes
;
et depnis et à partir de la dite encoignure des rues

Ixeorgfls et Rartizay, en suiVaiit la direction qui lui est don- ^""^ "^'«*"

née par le règlement ordonné sou. le No. 135. du 26 Octobre Suit. îî
1880, le d.t cours d'edu étant considéré en usage comme fclV^ '"'

egout commun se.a à la charge .le tons propriétaires de ter-
'

nuns audelà du dit point jusqu'au fleuve St. Laurent qui
pourront être compris dans une section établie et défini'e par spStïr'

" "

e.olu,ondu Conseil adopté, en conformité au règlement
"

^0. 133 ordonne le 17 Septen)br« 1880.

T« Le cours deuu portant le No. 7 sur le dit plan ser-

TâtVt rT^'^'''^""'^""'
^'^ ^''- '2' 23. 24. Cou. d'eau

H 27. 6r, 283, 1175, 1178. 1177, 1178. 1179, 1180. ISl.
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Propriété 3 1182, 1183, 1184. 1185. 1186, 1187,1188, 1189 113Q 1

con^abies.
,140. |I4I. 1142.1143. 1144. 1146. 1146, 114?' 1148
1149, 1150.1151, 1152, 1153, 1!54. 1155, 1156. lUl',
1168.1159, 1160,1161, 1162, 1163.1164. li.65, 1166-1
1167,1168, 116b, 1170. 1171,1172, 1174. 1181. 1182

i

1183, 1184. 1185. 1186, 1187. 1188, 1189. 993. 994 995,'

996. 997. 993. 999. 1000. 1005. 1006. 1007. 1008, 1009-
1010, 1011, 1012.1013. 1014. 1017,1018. 1019, 1020,
1021,1022. 1023. 1024. 1050. 1124. 1125. 1126 1127.

1128. 1129, 1130. 1131. 1132. 1138, 1059. 1<»60,' 1061'

1062, 1063, 1064. 1065, 1066, 1067. 106S, 1069, 1070.

1071. 1072. 1073. 1074, 1075. 1076, 1077. 1078, 1079
932. 933. -34, 935. 936. 937, 938. 939. 940. 94l'
942, 943. 944. 945, 8ô >. 851. 852, 853, 854. 855.

856, 857. 858. 859. 860. 861. S62. 863. 864. 865
866. 867. 868. 869. 870. 871. 746, 746. 747, 748. 749, 750,'

751. 752. 753. 754. 767. 1080. 1081. 1082. 1083. 'mi
1085. 10b6. 1087. 1088. 1089. 1090. 1091. 1092. 1093'

1094,1095. 1096, 1097. 1098.911,920,912, 913 914'

915, 916, 917, 918, 919. 872. 873, 874. 875. 876. 877, 878
879, 830. 881, 882. 883, 884. 8 S. 886. 887. 888. 889, 89o'

891, 892. 711, 712, 713. 714, 715. 716, 717. 718. 719!

720. 721, 722, 723. 724. 893, 894, 895, 896, 897, 901, 902,

903, 9 4, 905, 908, 907, 908. 909, 910, 1099, 1100, II03!

693, 694. 69 K 697. 698. 706, 710. sera à la charge des

propriétaires, détenteurs, locataires ou occupants des dites

propriétés, de même que les frais d entretien des ponts^

tunnels etc.. qui en dépendent.

Cours deau ®« ^^ ^ours d'eau portant le No. 8 sur le dit plan
No.8id«m. servant à égouttei- les propriétés Nos. 1189, 1198, 1106,

1317, 1220,1221,1252, 1223, 1224, 1225. 1226. 1227,

1228. 1199. 1200, 1201. 1202. 12')3. 1204, 1205, 1195-
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1193, 1196. 1197, 1210. 1211, 1-212, 1213. 1214 1215
1216. 1217. 1218. 1219. 1220. 1221. 1222. 1223 1224
1225. 1226. 1227. 1228. 1229. 1230, 1231. 1232* 1233*
1234.1235.1236, 1237.1238. 1239. 1240. 1241* 1242
1243. 1244. 1245. 1246. 1247. 1248. 1249, 1250* 125l'
I25->. 1253. 1254. 1255, 1256. 1257, 1258, 1259 I26o!
I26I, 1262. 1263, 1254. 1265. 1266. 1267. 1268.' 1269
1270, I27I. 9. sera de même que les ponts qui en dépen-'
dent a la charge des propriétaires, détenteurs, locataires ou
occupants des dites propriétés.

»o Le cours d'eau portant le No. 9 sui le dit plan

Hû7T'.TV^'""r
les propriété. Nos. 1464. 1465. 1466. ^0'^^

1599 I5T5. sera de même que le pont sur la voie publique,
qui dépend d'icelui cours d'eau, à la charge des propriétaires,
locataires, détenteurs ou occupants des dites propriétés.

» Chaque fois qu'un étut de sommes dépensées pour
travaux parfaits dV^^^ règlen^entscra .édigé efproauit enpen'r 'dét
.onform.té à 1 article 3 du présent règlement. la désignation f^' \, » -
du cours d'fiftii o:ir...ol f„ii„ .il

• cours d'i

Cours d'eau

e a tt.lu cours d'eau a.quel telle dépense se rapporte pourra être p" nu.to.
donnée par l'indicaiou du numéro qui est assigné par le pré-
sent règlement. ^

10 Et qu'il soit de plus ordonné et statué que la Dispositions
mise en usage de tout ou partie d'aucun des cours d'eau sus-^r ^eï udits, comme égout commun, ou le recouvrement de tout ou^™"^^^^™^»
partie d'iceux sur des terrains privés, après la perfe-^tion demur"''°"-
travaux requis, conformément aux dispositions de ce règle-
ment, ne permettra à aucun propriétaire, détenteur, loca
taire ou occn,ant de terrain, d'utiliser la surface du terrain s ite^^'d eî
recouvrant un égoiit commun ou un cours d'oau eu y éri

^«'"'''•

géant quelque bâtisse, h moins d'observer l'obligation ex-
presse d appuyer les fondations de toute telle bâtisse sur
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Bâtisses ap-

puyées sur
arches aux
fondations.

Dommage!
et pénalité s

pour contra-

Tention.

Dispositions

antérie u r e s

abrogées.

Le présent

régi e m e n t

n'affectara les

disposit ions
du règlement

No. 54.

une OU des arches sufiSsantes à toutes fins qu'il peut appar.

tenir p o.ur que l'excavation qui donnerait ftwès Ou conduis

ou canal sous t.erre soit praticable pour toute® réparation

qui pourraient y être nécessitées ; tous iommagtsi encourus]

ou résultants d'aucune contravention aux dispositions de

cette section étant à la charge du contrevenant outre les I

peines et pénalités qui sont imposées maintenant, dans les
j

limites prescrites par les divers actes précité.s pour toute et]

chaque contravention.

11 Les dispositions de tout règlement et procès- ver-

bal contraires aux dispositions du présent règlement sontl

maintenant abrogées, sans toute fois supprimer aucun cours

d'eau ainsi établi ; et sous toutes réserves que de droit quant

aux frais et dépenses encourus déjà et susceptibles de prélè-

vement sur les intéressés cotisables à cet égard.

12 Aucune des provisions ci-dessus faites n'affecte-

ront en quoi que ce soit les dispositions du règlement No.
j

54 ordonné le 3 Octobre 1864 quant à l'obligation pour les

propriétaires de lots, d'élever tous terrains dans les cas où ilj

en serait ordonné ainsi pour parer aux nuisances et inconvé-

nient .auxquels il ne peut être obvié d'une manière efficace]

par les procédés ordinaires d'assainissement.
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